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Présences :  
Christian Perreault, Andrena Pierre, Bassam Arida, Jacinthe Leblanc, Éric Fournier, 
Geneviève Laramée, Kouassi Dakouri, Alain-Philip Gendron, Raïmi Osseni, Aline 
Nsounta, Serge Tonlé, Sadan kaba, Steve Murray, Souha Tissaoui, Mylène 
Deneault, Danny Ross, Maéva Okouyi, Pierre Jefferson, Marc-André Croteau, 
Stéphanie Miville, Julie Goudreault, Cynthia Bernier, Myriam Bou Malhab, Salim 
Ould Amer, Sevryne Kemloh, Jackson Guimezap, Aline Nitonde, Dorette Yonta   
 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Mme Lynne Duval, la directrice, souhaite la bienvenue. Présentation de 
l’adjointe Mme Chantal Cousineau. Nous procédons à la rencontre ce soir 
en respectant la distanciation sociale. La rencontre a lieu légalement.  
L’assemblée est officiellement ouverte à 18H38.  

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Mme Cynthia Berrnier que l’ordre du jour soit adopté 
tel que déposé. 

 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 

3. DÉSIGNATION D’UN PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE 
Il est proposé par Mme Jacynthe Leblanc que Mme Lynne Duval soit 
nommée présidente d’assemblée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
4. DÉSIGNATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
             Il est proposé par Mme Lynne Duval et secondé par M Jackson     
             Guimezap que Mme Sabine Louis soit nommée secrétaire d’assemblée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 SEPTEMBRE 2019 
Il est proposé par Mme Aline Nsounta que le procès-verbal du 12 
septembre 2019 soit adopté tel que déposé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
               Début de la construction de la nouvelle école 
               Lancement et présentation du projet éducatif 
               Commissaire : Mme Nathalie Villeneuve 
               Abolition des Commissions scolaires, donc il n’y a plus de     
               commissaires.  
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7. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 2019-2020 du CÉ 
             Présentation de M. Pierre Jefferson président sortant. 
             Compte-rendu des rencontres de 2019-2020 tels que : projet éducatif,     
             plan de réussite, convention de gestion et réussite scolaire, levées de       
             fonds, OPP, rapport d’activités. 
 
 

➢ 7.1 Raison d’être du CÉ; 
➢ 7.2 Composition du CÉ; 

➢ Rôles, fonctions et pouvoirs du CÉ 
➢ 3 postes ouverts de 2 ans et 2 postes de 1 an 
➢ Réunions 

➢ 7.3 Organisme de participation des parents 
➢ 7.4 Fonds à destinations spéciales.  
Présentation des 4 priorités, du document afin de connaitre comment 
est réparti le budget  
Mme Geneviève Laramée enverra les dates officielles pour la 2e 
période de pizza.  
➢ 7.5 Dossiers 
➢ 7.6 Remerciements  

     
   
8. ADOPTION DE LA PROCÉDURE D’ÉLECTION 
 Mme Duval explique les règles d’élection. Les personnes intéressées 

peuvent s’identifier ou proposer quelqu’un. Chaque candidat fera une 
courte présentation. Les personnes ayant eu le plus de votes seront 
retenues.  

 
8.1. NOMINATION DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 Madame Lynne Duval se propose comme présidente d’élection et est 

secondée par Mme Aline Nsounta 
 
          ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
8.2. NOMINATION DE DEUX SCRUTATEURS N 

Il est proposé que Mme Sevryne Kemloh et M Dany Ross délibèrent afin 
de déterminer les candidats gagnants 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

8.3. MISES EN CANDIDATURE 
           Mylène Deneault 1 an 
          Aline Nsounta 1 an 
          Raïmi Osseni 2 ans 
          Andréna Pierre 2 ans 
          Christian Perreault 2 ans 
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          Cynthia Bernier substitut 
Considérant que le nombre de candidature comble les besoins actuels, Mme 
Sevryne Kemloh secondée par M Dany Ross proposent d’élire tous les candidats 
qui se sont manifestés. 
 
          ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
8.4. ÉLECTION DES NOUVEAUX MEMBRES 
          Mylène Deneault 1 an 
          Aline Nsounta 1 an 
          Raïmi Osseni 2 ans 
          Andréna Pierre 2 ans 
          Christian Perreault 2 ans 
          Cynthia Bernier pourra participer, au besoin aux rencontres 
 
Nouveauté:  
          Les membres doivent, dans les plus brefs délais suivant leur entrée en  
          fonction pour un premier mandat, suivre une formation à l’intention des  
          membres des CÉ élaborée par le ministre. 
 
 
Explication du nouveau centre de service à la suite de l’abolition des Commissions 
scolaires. Considérant la nouvelle gouvernance, le centre de service mettra sur 
place un nouveau comité qui siégera et qui aura diverses expertises. 
Remise des documents aux nouveaux membres. 
 
9. FORMATION DE L’ORGANISME DE PARTICIPATIONS DES PARENTS 

(O.P.P) 
 
9.1      Adoption de la formation d’un OPP pour 2020-2021 
           Considérant la situation actuelle, on propose de former un Organisme de    
           participation de parents.  
 
           M.Jackson Guimezap propose la mise sur pied de l’organisme cette année    
           et est secondé par Mme Geneviève Laramée. 
 
           ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
10. COMITÉ DE PARENTS  
       
10.1    REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
 
           Mme Jacynthe Leblanc se propose pour former un Organisme de     
           participation de parents.  
           
           ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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10.2. NOMINATION DU SUBSTITUT 

Instance surtout consultative, transmettre certaines préoccupations, 
réception de l’information, partenariat avec Fédération québécoise des 
comités de parents du Québec.  
Substitut : Raïmi Osseni 

 
11. COMITÉ EHDAA CSPO (Facultatif mandat de 2 ans) 

 
11.1 NOMINATION DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ EHDAA 

Mme Duval nous fait une courte présentation sur ce qu’est un élève 
EHDAA ainsi que les fonctions de son rôle.  
 
Mme Duval propose que les personnes intéressées se manifestent par 
courriel. Le choix sera fait lors de la 1ere rencontre au mois d’octobre. 
Représentante :  
Substitut : Aucune manifestation 

 
       
11.2 NOMINATION DU SUBSTITUT AU COMITÉ EHDAA 
 
 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
            Besoin de soutien au niveau du service de garde à cause du concept     
            bulle/classe à respecter 
            Ajustements au niveau des autobus pcq il y a un manque de chauffeurs    
            et de coordination. L’application fonctionne bien. Mylène Deneault     
            mentionne qu’elle n’a pas fonctionné hier. 
            Mme Lynne Duval informe du processus dans le cas où il y aurait un     
            autre confinement par classe. Lorsque 2 cas sont confirmés par classe,  
            cette dernière ferme et dans un délai de 24 à 48 heures, le groupe     
            continuera virtuellement pour la période visée. 
            Des tablettes ont été achetées pour palier à la demande d’environ 160    
            élèves, mais ne répond pas à tous les besoins pour l’instant. 
  

➢ Date du prochain CÉ : Mardi 13 octobre 2020 18h30 
 
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
M Pierre Jefferson propose la levée de l’assemblée à 19h52. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 _______________________________ ___________________________ 
Pierre Jefferson                                            Lynne Duval 
Le président         La directrice 

  
 


